
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSEIL COMMUNAL 
 

3ème séance 2007-2008 
Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

 
Vous êtes convoqué-e à la prochaine 

séance du Conseil communal fixée au 
jeudi 1er novembre, à 20 h 15 

 à la Salle de spectacles 

  
  
ORDRE DU JOUR 
 
 
 

1 Adoption du procès-verbal de la séance du 4 octobre 2007. 
 

2 Démission. Assermentation. 
 

3 Communications de la Présidence. 
 

4 Communications de la Municipalité. 
 

5 Communications éventuelles de la Commission des finances. 
 

6 Communications éventuelles de la Commission des affaires régionales et 
intercommunales. 

 

7 Communications éventuelles de la Commission d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire. 

 

8 Rapport(s) éventuel(s) des membres des conseils intercommunaux – art. 40, 
lettre f du Règlement du Conseil communal. 

 

9 Rapport de la commission chargée d'étudier le postulat de M. Raymond 
Gauthier pour un festival des cultures à Renens. 
Mme Catheline Reymond, rapporteure. 

 

10 Rapport de la commission chargée d'étudier le postulat de Mme Rose-Marie 
Matti pour encourager une mobilité douce. 
Mme Simone Szenyan-Reymond, présidente-rapporteure. 
 

11 Rapport-Préavis No 37-2007 - Réponse au postulat de Mme la Conseillère 
communale Nathalie Kocher demandant la création d'un espace 
d'hébergement gratuit pendant l'hiver pour les sans-abris et les personnes en 
grande détresse sociale et la mise sur pied d'une collaboration avec Lausanne 
pour la création d'une équipe mobile d'aide. 
Dépôt du préavis-discussion préalable. 
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12 Préavis No 38-2007 - Subventionnement communal de l'immeuble du chemin 
des Corbettes 5, propriété de la Société Coopérative d'Habitation de Renens 
(SCHR). 
Dépôt du préavis-discussion préalable. 

 
13 Motions, postulats, interpellations. 
 

14 Proposition individuelles et divers. 
 

 
Veuillez agréer, Madame, Mademoiselle, Monsieur, l'expression de ma considération 
distinguée. 
 
 
 Le Président : 
 
 
 
 
 J. Berthoud 
 
 
 
 
Renens, le 24 octobre 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. Mesdames et Messieurs les Président-e-s de groupe voudront bien communiquer au 
Bureau du Conseil, à 20 h00, les noms des candidat-e-s proposé-e-s pour les commissions 
d'étude des préavis. 
 
 
 
 
 
 
 


